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RAPPORT D’ACTIVITE 2014 

 
 

2000 / 2015
« Ce qui change, ce qui demeure »

Evolution des besoins et attentes

Evolution du contexte réglementaire

Continuité de l’action associative 

par l’adaptation des réponses

 
 
 

CE QUI CHANGE, CE QUI DEMEURE 
 
Cette année nous avons choisi d’inscrire le Rapport d’activité dans une perspective 
2000/2015 afin de restituer à l’échelle de l’association l’épaisseur du temps et l’importance 
de ce qui change et de ce qui demeure.  
 
Evolution des besoins et des attentes  
Lorsque l’on évoque un changement des besoins, il y a plusieurs éléments. Il peut s’agir :  

�� de besoins nouveaux par leur nature : par exemple l’apparition de nouvelles formes 
d’addictions 

�� de besoins nouveaux par leur ampleur : les besoins liés au vieillissement des 
personnes accueillies, à la précarisation des publics 

�� de besoins existant déjà mais dont le repérage est amélioré ou la reconnaissance est 
nouvelle : par exemple le handicap psychique reconnu depuis 2005 seulement ou 
l’autisme dont la définition ou les conditions diagnostics ont fortement évolué.  

 
L’évolution des attentes concerne également plusieurs champs :  

�� attente d’une spécialisation des réponses du fait d’un meilleur repérage des besoins. 
Concrètement, cela signifie aussi le passage d’une réponse institutionnelle (de quel 
établissement ou service ai-je besoin) à une réponse individualisée et personnalisée 
(qui peut apporter telle réponse à mon besoin). 

�� attente d’ouverture sur le droit commun dans une logique inclusive 
�� attente de continuité des parcours et de co-construction avec les personnes 

concernées. 
 
Evolution du contexte réglementaire 
Secteur régi historiquement par la loi de 1975, réformé en profondeur par la loi 2002-2 
rénovant l’action sociale et médico sociale, puis par les dispositions des lois de 2005 
(l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées)et 2009 (HPST) : 
 

1. Changements induits sur nos organisations : 
Concrètement, ce sont des changements d’interlocuteur ou de périmètre : 

�� Création des ARS 
�� Reconnaissance du rôle du Département comme chef de file de l’action sociale 
�� Création de l’OFII 
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�� Création des Maisons Départementales pour les Personnes Handicapées 
(MDPH). 

 
Autant d’interlocuteurs avec lesquels il faut apprendre à travailler et qui prennent une place 
nouvelle avec la logique d’appel à projet ; les associations ne définissent plus les besoins 
pour en solliciter le financement, ce sont les autorités de contrôle et de tarification qui 
planifient après concertation les réponses aux besoins via des schémas départementaux, 
régionaux. 
 

2. Les changements induits pour les personnes accueillies : 
« Charte des droits et libertés de la personne accueillie » qui rappelle en 12 articles en quoi 
les personnes doivent être des sujets et non des objets de l’action sociale ou médico sociale.  
Participation, contractualisation, démarche qualité et évaluation. 
 
Adaptation des réponses de l’Association 

1. D’un point de vue des organisations : 
�� Développement de nouvelles activités ou de nouveaux modes d’action (à domicile 

par exemple) et abandon d’autres (fin du transfert des activités de psychiatrie). 
�� Adaptation de la gouvernance à travers des coopérations pouvant aller jusqu’à 

des fusions (l’Association en a connu plusieurs sur la période). 
�� La signature de contrats pluri-annnuels d’objectifs et de moyens avec l’ARS et le 

Département du Doubs 
�� La refonte des statuts de l’Association et la régionalisation de son action. 

 
2. D’un point de vue des personnes accueillies : 

�� Nouvelle place à l’expression des résidents et des familles, notamment via les 
CVS 

�� Nouvelles compétences à leur service, nouveaux métiers au sein des 
établissements : renfort de la place des infirmières dans les établissements, 
apparition de technicien en intervention sociale et familiale 

 
Finalement, cette évolution que nous souhaitons mettre en lumière sur la période 2000/2015 
nous renvoie au fait que ce qui fonde la continuité de notre secteur c’est qu’il doit en 
permanence se prémunir de toute certitude et intégrer comme un principe d’action la logique 
d’adaptation.  
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ENJEUX ET PERSPECTIVES 2000-2015  

POUR LA MISSION HANDICAP ET INADAPTATION  
(SECTEURS ENFANTS/ADULTES) 

 
 

656 Places d’accueil – 537 ETP

MISSION HANDICAP 
ET INADAPTATION

Une plateforme autisme

Un secteur « enfants »

Un secteur « adultes »

Une plateforme autisme

Un secteur « enfants »

Un secteur « adultes »

 
 
 

� Spécialisation des réponses aux besoins

� Accompagnement à la santé et accès aux soins

� Logique de parcours de vie sans rupture

2000/2015 : Enjeux et perspectives

MISSION HANDICAP
ET INADAPTATION

 
 
 
Comme vient de l’évoquer M. Becquemie, nous allons, au travers de la Mission Handicap et 
Inadaptation, traduire et illustrer les actions menées par l’association depuis ces  
15 dernières années. Notre fil rouge empruntera 3 axes prioritaires. 
 
Il s’agit :  

- Pour le premier axe : de la spécialisation des réponses aux besoins spécifiques des 
personnes accueillies notamment l’autisme, le polyhandicap, le vieillissement. Nous 
vous présenterons : 

o pour le secteur Enfants, les réponses spécifiques apportées en matière 
d’autisme 

o pour le secteur Adultes, les enjeux de l’accompagnement médico-social de la 
personne polyhandicapée. 

 
- Pour le second axe, de l’accompagnement à la santé et l’accès aux soins. 

« Il n’y a pas de bons soins sans bon accompagnemen t, 
il n’y a pas de bon accompagnement sans bons soins ». 
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Ce propos extrait du rapport Jacob1 nous invitera à explorer les actions menées pour 
garantir le droit à la santé et aux soins, le droit à un suivi médical adapté. 
 

- Le dernier axe repose sur le principe d’un parcours de vie sans rupture : Depuis 
2005, le fondement de l’accompagnement repose sur le projet de vie. Je reprendrai 
l’introduction du rapport2 de Denis Piveteau, Conseiller d’Etat :N’avoir plus aucune 
solution d’accompagnement pour une personne en situation de handicap dont le 
comportement est trop violemment instable ou le handicap trop lourd est impossible. 
Il faudrait donc travailler à tenir l’engagement d’un « zéro sans solution ». 
 
Nous évoquerons ainsi les différentes réponses apportées pour garantir l’accueil 
inconditionnel au sein de nos établissements et comment nous avons adapté nos 
modes de fonctionnement à l’évolution des besoins et du contexte réglementaire. 

 
 

 
 
 
 

                                                 
1 « Un droit citoyen pour la personne handicapée, Un parcours de soins et de santé sans rupture 
d’accompagnement » rapport  établi par  Pascal JACOB Président de Handidactique - I = MC2  avec 
la collaboration deA. JOUSSERANDOT en mission auprès de Mme M-A CARLOTTI, Ministre 
déléguée chargée des Personnes handicapées et de la Lutte contre l’exclusion et de Mme M. 
TOURAINE,Ministre des Affaires sociales et de la Santé – avril 2013 
2 « Zéro sans solution » : le devoir collectif de permettre un parcours de vie sans rupture pour les 
personnes en situation de handicap et pour leurs proches, rapport établi par D. PIVETEAU, Conseiller 
d’état – juin 2014 
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SECTEUR ENFANTS 
 
 

ETABLISSEMENTS 
OU SERVICES

IMPLANTATION
NOMBRE 

DE PLACES

CAFS BESANÇON 35

CMPP BESANÇON, MORTEAU, PONTARLIER -

IME L'ENVOL ROUGEMONT 32

IME L'ESSOR BESANÇON 30

IME L'EVEIL VILLENEUVE D’AMONT 59

IME MONTFORT MONTFORT 41

IMP L'ESPEREL MONTBÉLIARD 42

SESSAD COMTOIS BESANCON, MONTBÉLIARD, VALDAHON 77

MISSION HANDICAP
ET INADAPTATION

Secteur Enfants – 316 Places – 246 ETP

 
 
 
Carte d’identité 
La « mission handicap et inadaptation » pour le « secteur enfants » s’exerce en 2014 au sein 
de8 établissements et services : 5 IME (Institut MédicoEducatif), 1 SESSAD (Service 
d’Education et de Soins Spécialisés A Domicile), un CMPP (Centre MédicoPsycho-
Pédagogique) et un CAFS (Centre d’Accueil Familial Spécialisé). 
 
Ce qui représente : 

�� 316 places dont 132 places en internat et 77 en SESSAD - 35 places sont 
dédiées à l’accueil d’enfants autistes ; 

�� Et 246 Equivalent Temps Plein au niveau des salariés. 
 
Bien sûr, il faut rajouter au 1er janvier 2015 à cette cartographie le CMPro de Vaucluse qui 
nous accueille aujourd’hui et les 18 places de l’antenne Haut-Doubs du SESSAD Comtois. 
 
Il faut également ajouter les Enseignants mis à disposition par l’éducation nationale et qui 
représentent 17 ETP. 
 
 

MISSION HANDICAP
ET INADAPTATION

� Mme Clerc-Labeaune : CAFS

� Mme le  Dr. Paillard : CMPP

� M. Barraux : IME l’Envol

� M. Triponey : 
IME l’Essor (Dir. Adj. : Mme Menière)
IMP l’Esperel (Dir Adj. : Mme Rodrigues) 
SESSAD Comtois (Dir. Adj. : Mme Fricot)

� M. Rigaud : IME l’Eveil

� Mme Herrgott: IME Montfort

Secteur Enfants
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L’équipe des directeurs qui anime le secteur Enfants est composée de : 
�� Mme Clerc-Labeaune, Mme le Dr Paillard, Mme Herrgott, M. Barraux, M. Rigaud,  

M. Triponey assisté de Mme Meniere, Mme Rodriguez et Mme Fricot en qualité 
de Directrices Adjointes.  

 
Là aussi, il faut ajouter M.Lavrut, Directeur du CMPro Vaucluse. 
 
 

2000 / 2015 : Les nouveaux projets :

� Création de places SESSAD

� Intégration de l’IME de Montfort

� Intégration du CMPro Vaucluse

� Création des UE Maternelles Autistes

� Création de la plateforme autisme

Secteur Enfants

MISSION HANDICAP
ET INADAPTATION

 
 
 
Evolution 2000/2015 
En 2000, le secteur représentait 249 places dont 124 d’internat et 5 de SESSAD. 
 
Sur 15 ans, les changements ont été nombreux : 

�� Nous sommes passés de 5 places de SESSAD à 77, notamment par transformation 
de places d’internat ou semi internat. Voilà une illustration très concrète de la 
réponse aux attentes de rapprochement avec le milieu ordinaire 

�� l’IME de Montfort a rejoint l’Association en 2004 et le CMPro de Vaucluse en 2015 
�� à partir de l’IME l’Essor, l’Association a mis en place une Plateforme Autisme, 

véritable équipe mobile de professionnels qui intervient en soutien des professionnels 
aussi bien sur le secteur enfants que désormais sur le secteur adultes.  

�� l’Association s’est engagée dans l’ouverture de 2 classes maternelles pour enfants 
autistes : l’une à Besançon en septembre 2014, l’autre à Belfort qui ouvrira en 
septembre 2015. 
 

Cette évolution a permis au moins 4 dynamiques : 
�� Un ancrage dans le champ de l’enfance pour valoriser des compétences acquises et 

en développer de nouvelles, et ce dans un contexte où il fallait également transformer 
des places enfants en places adultes pour répondre aux besoins. Cette évolution a 
donc permis le maintien d’un équilibre entre ces deux secteurs, équilibre important 
pour les dynamiques d’équipe, et l’acculturation des professionnels d’un secteur aux 
réalités de l’autre secteur, ce qui est indispensable pour bien accompagner les 
passages de l’un à l’autre, au sein ou hors de l’association.  

�� Le déploiement au sein de l’Association d’ateliers pré professionnels pour des jeunes 
éligibles au travail en secteur protégé, au sein de l’IME de Montfort et du CMPro. 
C’est une nouveauté pour l’Association qui ouvre également sur plus de partenariats 
avec le milieu ordinaire.  

�� L’adaptation des modes d’intervention vers des prises en charge au domicile. Je 
pense bien sur au SESSAD mais pas uniquement. On s’aperçoit aujourd’hui qu’y 
compris en IME, il faut probablement pouvoir ponctuellement proposer des 
interventions au domicile pour favoriser la continuité de l’action éducative. 
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�� Enfin, cette évolution a favorisé l’émergence de projets inter établissements, de 
transversalité. Des jeunes de l’IME l’Essor sont accueillis en IMPro à l’IME l’Envol ou 
à l’IME de Montfort par exemple. Des jeunes d’IME ou du SESSAD peuvent 
ponctuellement bénéficier du soutien du CMPP. 

 
Faits marquants 2014 
Au-delà de cette évolution 2000/2015, je voudrai revenir plus particulièrement sur quelques 
événements marquant de l’année 2014 : 

 
�� La fusion des 3 SESSAD dans un dispositif départemental : celle-ci a eu lieu le  

1er janvier 2014 avec un plein effet au 1er janvier 2015 et l’intégration des 18 places 
du SESSAD du Haut Doubs ; un véritable travail d’équipe est désormais à l’œuvre 
avec une harmonisation des pratiques entre les différentes antennes pour garantir 
cohérence et continuité des réponses sur le territoire.  

�� Le développement de prises en charge spécialisées pour de jeunes autistes : 
o Il s’agit bien entendu de la classe maternelle pour l’accueil d’enfants 

autistes à Besançon évoquée dans son rapport moral par M. de Moustier 
o C’est également l’ouverture de 2 sections spécialisées : une à l’IMP 

l’Esperel pour l’accueil d’enfants autistes sans déficience intellectuelle, et 
une à l’IME de Montfort. Ces 2 projets financés sur des crédits non 
reconductibles internes dans le cadre du CPOM ont montré leur 
pertinence. Ils ont bénéficié d’un effort de formation important et de l’appui 
de la Plateforme autisme. A chaque fois, des formations sont engagées, 
des outils spécifiques mis en place autour de l’organisation de l’espace, 
d’utilisation de moyens de communications alternatifs (pictogrammes par 
exemple…), avec une forte technicité des professionnels.  

�� Le développement de démarche nouvelle de soutien à la parentalité. Au CMPP, 
un groupe d’aide à la parentalité a été initié fin 2013. Son interruption temporaire 
liée à des difficultés d’organisation logistiques ne remet nullement en cause son 
intérêt. A l’IME l’Essor, une session de formation a réuni dans un groupe mixte 
parents et professionnels : 13 professionnels et 8 parents dont 5 mamans,  
1 papa, 1 tata et une grand-mère se sont retrouvés pendant 6 jours. Ces 
expériences doivent être prolongées. Avec des outils apportés par la plateforme 
autisme, un protocole de continuité d’accompagnement a été mis en place pour 
éviter les ruptures lors des changements de service et mettre en confiance les 
familles.  

�� L’implication permanente des établissements pour proposer des solutions pour 
les jeunes pour lesquels aucune réponse n’est proposée, en collaboration étroite 
avec l’ARS et les MDPH. Je voudrais en particulier saluer l’investissement de 
l’IME l’Envol pour une jeune fille plurihandicapée présentant des besoins 
complexes et des comportements auto et hétéro agressifs. Combien de doutes, 
combien de difficultés, combien d’échecs parfois avant de parvenir à diminuer les 
troubles du comportement ou à développer des apprentissages... La volonté forte 
de ne pas se résoudre au « zéro solution » est en permanence à l’œuvre autour 
de cette jeune fille pour mobiliser des partenariats, explorer de nouvelles 
possibilités, sans qu’aucune certitude ne puisse venir aujourd’hui étayer le travail 
réalisé. C’est aussi cet engagement que l’Association s’efforce de soutenir.   

 
Il y aurait bien d’autres faits marquants à citer, je n’en retiendrai que deux autres : 
l’évaluation externe, qui a mobilisé les équipes et constituera pour les établissements 
concernés une feuille de route pour les prochaines années, mais également le 
renouvellement des CVS avec une grande implication des jeunes et des familles. Ces CVS 
sont riches. Pour l’anecdote, je citerai cette demande d’un jeune d’IME qui formula avec un 
grand détachement la demande d’avoir « des filles sur le groupe ». Derrière le caractère 
quelque peu déstabilisant pour les professionnels présents, c’est finalement la question de la 
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mixité qui est portée, et celle de la vie affective et sentimentale des jeunes, vrai sujet pour 
ces jeunes, comme pour tous les autres.  
 
Parmi les points de vigilance 

�� Le soutien des équipes dans des situations complexes ; 
�� Une meilleure anticipation des admissions car du fait de besoins très spécifiques 

les délais sont importants pour faire aboutir celles-ci ; 
�� Le travail sur les sorties pour éviter les ruptures, notamment pour les jeunes en 

amendement Creton (il faut noter ici 14 jeunes en 2015 contre 27 l’année 
précédente). 

 
Projets 2015 pour le secteur enfants 

�� Ouverture d’une deuxième unité d’enseignement pour enfants autistes, située à 
Belfort ; 

�� La révision des projets d’établissement intégrant l’ensemble des besoins et 
attentes cités ci-dessus. 
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SECTEUR ADULTES 
 
 

ETABLISSEMENTS OU SERVICES IMPLANTATION
NOMBRE DE 

PLACES

SAVS – VIVRE EN VILLE BESANÇON 49

GEM LA GRANGE DE LEO BESANÇON

EA CUISINE DE VILLERSEXEL VILLERSEXEL 30

ESAT DE VILLERSEXEL VILLERSEXEL 33

FAM LA CITADELLE ROUGEMONT 36

FOYER LE CHÂTEAU VILLENEUVE D’AMONT 10

FOYER LE MANOIR ROUGEMONT 40

FOYER ROUSSET LEVIER 42

MAS GEORGES PERNOT FRANOIS 40

MAS GUY DE MOUSTIER VILLERSEXEL 40

MAS LE CHÂTEAU VILLENEUVE D’AMONT 20

MISSION HANDICAP
ET INADAPTATION

Secteur Adultes – 340 Places – 291 ETP

 
 
 

Carte d’identité : 
Le secteur Adultes  représentent en 2015 : 340 places réparties en : 

�� 3 Maisons d’Accueil Spécialisées (MAS), 3 Foyers de vie et un Foyer d’Accueil 
Médicalisé (FAM) soit 228 places dont 5 places d’accueil temporaire 

�� 1 dispositif dédié aux personnes handicapées psychiques, formé d’un Service 
d’Accompagnement à la Vie Sociale et d’un Groupe d’Entraide Mutuelle 

�� Un secteur emploi et insertion professionnelle avec 1 Entreprise et Service d’Aide par 
le Travail (ESAT) et 1 entreprise adaptée (EA). 

 
 

� Mme Perrin : Vivre En Ville

� M. Garnier - Mme Redoutey : Cuisine de Villersexel

� M. Dumond : ESAT de Villersexel

� M. Kuchel : Foyer/MAS Le Château

� M. Bouquet : Foyer le Manoir

� M. Lemaître : Foyer Rousset

� M. Barraux : FAM la Citadelle

� Mme Sestier : MAS  Guy de Moustier

� Mme Pigny : MAS Georges Pernot

MISSION HANDICAP
ET INADAPTATION

Secteur adultes

 
 
 
Il est animé par un groupe de directeurs et de gestionnaires : 

�� Mme Perrin, M. Garnier et Mme Redoutey, M. Dumond, M. Lemaitre, M. Bouquet 
Mme Sestier, M. Barraux ; 

�� Nous avons accueilli de nouveaux directeurs : depuis novembre 2014, M. Kuchel, 
directeur du Foyer/MAS le Château et Mme Pigny depuis avril 2015, à la direction de 
la MAS Georges Pernot. 
 

Ce secteur représente 291 équivalents temps plein qui interviennent auprès des personnes 
accueillies et de leur entourage. 
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2000/2015 : Les nouveaux projets :

� Extension de places : Foyer de vie et MAS

� Création de l’ESAT de Villersexel

� Création du GEM « La Grange de Léo »

� Création de la Cuisine de Villersexel 

� Création du FAM la Citadelle

� Ouverture de la MAS Georges Pernot

Secteur Adultes

MISSION HANDICAP
ET INADAPTATION

 
 
Evolution 2000/2015 
En 2000, le secteur Adultes offrait 192 places soit une évolution de 147 places qui s’explique 
par différents projets : 

�� L’extension de 10 places au sein des Foyers de vie de Rougemont et de Levier et de 
la Maison d’Accueil Spécialisée Guy de Moustier à Villersexel, soit 30 places 
d’internat au total ; 

�� La création de l’ESAT en 2007 sur la commune de Villersexel permettant à 33 
personnes de travailler en milieu protégé ; 

�� la création du GEM (Groupe d’Entraide Mutuelle) La Grange de Lé0 en 2007 dont 
l’objectif est de rompre l’isolement des personnes en leur proposant des temps de 
convivialité et des projets d’insertion sociale et culturelle ; 

�� La création de la Cuisine de Villersexel en 2008 par la transformation de la Cuisine 
de Mollans située à Rougemont qui, à l’époque, employait 9 salariés en situation de 
handicap. En 2015, l’Entreprise Adaptée « la Cuisine de Villersexel » emploie  
29 travailleurs handicapés et a su développer un savoir faire avec l’appui technique 
du Château d’Uzel (partenariat avec l’ADAPEI) ; 

�� La création du FAM la Citadelle en 2006: créée par redéploiement de 36 places de 
l’IME l’Envol (66 places) afin de répondre aux besoins des jeunes adultes maintenus 
au titre de l’amendement Creton ; 

�� L’ouverture de la MAS Georges Pernot à Franois : ce projet initié à partir de la MAS 
de Cubrial afin de mieux répondre aux besoins des personnes polyhandicapées a été 
ouvert en février 2013 pour 40 places dont 2 places d’accueil temporaire. 
 

L’évolution du secteur adultes de notre association en 15 ans nous a permis bien sûr d’offrir 
de nouvelles places mais nous a également enrichi par l’accueil de nouveaux publics par le 
développement de nouvelles compétences et de nouveaux partenariats comme avec le 
Centre Hospitalier de Novillars pour le FAM et le Dispositif Vivre en Ville, ou encore avec  
St Rémy pour l’ESAT, les Equipes Mobiles de Soins Palliatifs de Pontarlier, Besançon ou 
encore de Vesoul. 
 
Faits marquants 2014 
Comme pour le secteur enfants, j’évoquerai les principaux événements venus marquer le 
secteur Adultes en 2014. 
 
Je commencerai par l’inauguration de la MAS Georges Pernot, événement qui s’est déroulé 
le 10 octobre 2014 sous la présidence de Mme Paulette Guinchard (présidente de la  
CNSA), aboutissement d’un projet de déménagement de la MAS de Cubrial et 
commencement d’un nouveau lieu de vie. 
 
Ce nouvel établissement dans son architecture et son fonctionnement a été pensé au regard 
des besoins des personnes polyhandicapées. 
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Nous restons, au fil des années, vigilants sur les nécessaires évolutions de notre patrimoine 
pour répondre aux besoins des personnes accueillies. Ainsi, les travaux de réhabilitation du 
Foyer de vie le Manoir lancés en  septembre 2014 avec le soutien du Département du Doubs 
apporteront une réponse en termes d’humanisation et d’accessibilité pour les résidents. Les 
travaux seront terminés en aout 2015. 
 
En 2014, nous avons également mesuré combien il faut être vigilant sur l’accompagnement 
à la santé des résidents. 
 
A partir des conclusions des missions d’inspection de l’ARS, nous avons engagé un travail 
profond de réorganisation des soins au sein des Maisons d’Accueil Spécialisées et Foyer 
d’Accueil Médicalisé. Ce travail a accéléré la réflexion déjà menée depuis plus d’un an sur la 
sécurisation du circuit du  médicament avec l’appui du REQUAMS.  
 
A partir d’un contexte au départ difficile, nous avons su initier une dynamique de travail au 
sein de notre association afin de promouvoir le parcours de soins du résident en nous 
ouvrant à de partenaires techniques spécialisés comme le RFCLIN (Réseau Franc-comtois 
de lutte contre les infections nosocomiales). 
 
L’arrivée d’un médecin en juin 2015 coordonnant les soins en MAS permettra de renforcer 
cette approche médicale dans les projets d’établissement. 
 
La Démarche qualité a aussi été questionnée dans le cadre de la réalisation de l’évaluation 
externe. Les MAS-FAM, les Foyers de vie et le Dispositif Vivre en Ville ont réalisé leur 
évaluation externe entre septembre et octobre 2014, ce qui donnera lieu à un plan d’actions 
et des axes d’amélioration. 
 
Pour conclure, je vous propose d’illustrer la dynamique des établissements par différentes 
situations montrant la mobilisation des équipes autour de la personne accueillie et la prise en 
compte de ses besoins :  
 

�� Je vous parlerai de « Sonia » âgée de 58 ans dont l’état de santé s’est altéré et où la 
question de « mourir dans son lieu de vie s’est posée. ». La rencontre avec l’Equipe 
Mobile de Soins Palliatifs a permis une approche bienveillante et expérimentée du 
médecin responsable.  
En accord avec la famille, il s’agissait de permettre à notre résidente de vivre sa fin 
de vie en MAS qui était son lieu de vie en lui assurant le maximum de confort autant 
physique que relationnel. L’équipe a alors réfléchi sur cet accompagnement 
technique et relationnel notamment comment prendre la bonne distance 
émotionnelle.  
La résidente s’est éteinte en début d’année 2015. Le médecin responsable a 
rencontré les équipes afin de recueillir leur vécu et poursuivre les échanges. Ces 
moments inhabituels dans la vie d’une institution demandent des lieux de réflexions, 
des formations… 
Je tiens à remercier particulièrement l’engagement et l’implication des équipes. 

 
�� Le deuxième exemple concerne l’ouverture des établissements sur l’extérieur, 

notamment sur le recours à des services de droit commun comme l’accès aux soins.  
44 % des personnes accueillies au Foyer de vie Rousset ont plus de 50 ans et 
nécessitent une aide pour accomplir les gestes de la vie quotidienne, notamment les 
soins d’hygiène.  
Afin de garantir la qualité de leur projet de vie au sein du Foyer et d’éviter une rupture 
dans l’accompagnement, l’établissement a mobilisé l’équipe du SSIAD (service de 
soins infirmiers à domicile) pour 5 résidents de plus de 60 ans. 
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Pour terminer, je vous propose que nous partagions ensemble un de ces moments riches et 
intenses dans les institutions qui s’est déroulé lors du renouvellement des Conseils de la Vie 
Sociale en juin 2014 : Véritable instance de participation que les résidents du Foyer le 
Manoir,par exemple, ont investi grâce au soutien des équipes : 15 candidats et des 
campagnes électorales pour communiquer sur le programme « si j’étais représentant des 
personnes accueillies ».  
Accompagner les personnes en prenant en compte leurs potentialités permet de préserver 
leur autonomie et de garantir leur dignité et leur citoyenneté. Vous pourrez également 
consulter sur le site de l’association les parutions des revues comme « Le Manouart », « la 
Mazette » qui retracent les projets et les aventures des résidents… 
 
Projets 2015 
La prise en compte de la spécificité des besoins des personnes accueillies (handicap 
psychique, autisme, polyhandicap, vieillissement) demande à mobiliser un réseau avec 
l’ensemble des acteurs du sanitaire et du médico-social. 
 
Concrètement : 

�� par la mise en place de groupe de travail MAS-FAM afin d’harmoniser et de 
mutualiser nos pratiques pour articuler le projet soins et le projet éducatif (la MAS 
Georges Pernot est accompagnée par un cabinet conseil sur la question de 
l’articulation entre équipe éducative et équipe soignante à l’initiative de l’ARS) 

�� par la préparation des passages entre secteur enfants et adultes pour éviter les 
ruptures dans les parcours de vie(les jeunes adultes en IME participent aux activités 
de la MAS) 

�� par la coopération avec le secteur sanitaire (améliorer l’arrivée aux urgences, 
développer des consultations pluridisciplinaire, réfléchir à un lieu d’accueil dédié aux 
personnes handicapées psychiques dans le Haut-Doubs…) 

�� promouvoir des lieux de répit pour les aidants familiaux en activant les places 
d’accueil temporaire. 

�� En dernier point, par la mise en œuvre des plans d’action qualité suite aux résultats 
de l’évaluation externe. 

 
Restons ambitieux pour les personnes que nous accueillons, 

Cherchons ensemble les réponses les plus adaptées 
et ne renonçons pas à chercher ces réponses ensemble …. 
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ENJEUX ET PERSPECTIVES 2000-2015 
POUR LA MISSION SANTE PUBLIQUE  

 

PREVENTION

DEPISTAGE 

SOINS

PREVENTION

DEPISTAGE 

SOINS

MISSION SANTE PUBLIQUE

 
 
 

MISSION SANTE PUBLIQUE

SERVICE IMPLANTATION
FILE 

ACTIVE

CONSULTATIONS 

ANNUELLES

CDAG / CIDDIST BESANÇON - 4 728

CDAG / CIDDIST MONTBÉLIARD - 1 689

CLAT BESANÇON - 5 382

CSAPA EQUINOXE MONTBÉLIARD 454 -

TOTAL SERVICES SANTÉ PUBLIQUE 454 11 799

4 Services – 15 ETP

 
 
Carte d’identité 
La mission « santé publique » regroupe trois actions : 

�� La lutte anti-tuberculeuse pour le département du Doubs (CLAT) ; c’est de cette 
mission qu’est né le projet associatif en 1918 ; 

�� 2 Centres de Dépistage Anonyme et Gratuit (CDAG/CIDDDIST) sur Besançon et 
Montbéliard ; 

�� 1 Centre de Soins d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie à 
Montbéliard (avec le CSAPA Equinoxe). 

 

MISSION SANTE PUBLIQUE

� M. Triponey – Directeur :

� CSAPA Equinoxe

� CDAG/CIDDIST Montbéliard 

� En gestion par direction générale : 

� CDAG/CIDDIST Besançon (Mme le Dr Courtieu)

� CLAT (M. le Dr Prenat)

 



AG AHS-FC 18-06-2015  16 

2 structures sont animées par M. Triponey et 2 sont en gestion directe par la Direction 
générale en lien avec les responsables médicaux, Mme Courtieu et M. Prenat. Ce secteur 
bénéficie de la compétence de 15 équivalents temps plein. 
 

2000 / 2015 : Les nouveaux projets

� Evolution du CCAA vers un CSAPA

� Evolution du Centre de prophylaxie des MST vers un 

CIDDIST

� Habilitation du Centre de santé

MISSION SANTE PUBLIQUE

 
 
Evolution 2000/2015 
 
En vous présentant ces diapositives, je mesure le risque pris car M. de Moustier me rappelle 
toujours en quoi les acronymes de notre secteur sont hermétiques et vides de sens pour qui 
ne les connait pas.  
 
Et pourtant, dans les évolutions 2000/2015, la sémantique a tout son sens : 

�� L’évolution du CCAA en CSAPA en 2010. En 2000, on parle de Centre de Cure 
Ambulatoire en Alcoologie. En 2015, la « cure ambulatoire » est remplacée par les 
termes « soin, l’accompagnement et la prévention ». Désormais à côté de la 
dimension thérapeutique, il existe une dimension socio-éducative. Concrètement, il 
s’agit d’aborder aussi bien la question de la consommation excessive, que de 
prévenir les effets sociaux de cette consommation (isolement, emploi, perte 
d’autonomie dans le logement…). Autre changement, le terme « alcoologie » devient 
« addictologie » : le CSAPA intervient pour toute forme de pratique addictive : alcool, 
tabac, jeux, drogue…Cette approche globale de la personne est parfaitement en 
phase avec le projet associatif.  

�� La deuxième évolution sémantique concerne le passage de Centre de Prophylaxie 
des Maladies Sexuellement Transmissibles au Centre d’Information, de Dépistage et 
de Diagnostic des Infections Sexuellement Transmissibles. On passe du terme de 
maladie au terme d’infection. La différence est immense : c’est la question du 
symptôme. Employer le terme « MST », c’est considérer qu’il faut la présence de 
symptômes pour recourir au dépistage. Parler « IST » c’est inciter au dépistage 
même en l’absence de symptôme. 

�� Dernière évolution enfin, c’est l’habilitation en 2014 d’un Centre de santé qui 
regroupe le Centre de lutte anti-tuberculose et les CIDDIST. Il s’agit de la mise en 
place d’un point de vue juridique d’une entité qui dispose d’un projet et d’un 
règlement de fonctionnement élaborés sur la base d’un travail de recensement 
commun de nos pratiques. Concrètement, le Centre de santé permet d’engager une 
harmonisation de nos pratiques, et de garantir aux bénéficiaires le respect de 
conditions de fonctionnement  normées. Le projet doit par exemple indiquer quelles 
sont les démarches d’évaluation des pratiques et organisations.  

 
Faits marquants 2014 
Au-delà de ces grandes évolutions, quelques éléments d’information sur les faits marquant 
2014 : 

�� Pour le CLAT, en 2014, 71 déclarations obligatoires de tuberculose ou infections 
tuberculeuses latentes ont été reçues. A chaque fois que nécessaire, des enquêtes 
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épidémiologiques sont réalisées auprès de la personne concernée et de tout son 
entourage qui doit être recensé de façon minutieuse : ce sont ainsi 1625 personnes 
qui ont été contactées dans le cadre de 60 enquêtes ; la tuberculose concerne 
encore aujourd’hui 5,5 % de la population ; 

�� Pour les CDAG et CIDDIST, à l’occasion des quelque 6 400 consultations médicales, 
1 seul cas de VIH a été découvert et 30 hépatites repérées ; 27 traitements post 
expositions ont été délivrés à des personnes venues dans les 48 heures suivant une 
prise de risque ; 277 infections sexuellement transmissibles détectées soit 11 % des 
personnes pour lesquelles un test sérologique a été fait ; ce chiffre reste stable. Le 
renouvellement de l’équipe de Montbéliard a permis fin 2014 de mettre en œuvre une 
nouvelle dynamique pour les actions de prévention hors les murs ; 

�� Pour le CSAPA Equinoxe, l’année a été marquée par la participation à la mise en 
place depuis septembre 2014 d’un dispositif régional d’appartements thérapeutiques 
relais. Par ailleurs, le CSAPA s’investit fortement pour aller à la rencontre des publics 
vulnérables : 

�� Des consultations avancées dans les zones blanches de Pont de 
Roide sont organisées avec le CSAPA « le Relais » 

�� Des consultations en maison d’arrêt 
�� Des consultations en Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale. 

 
Vigilance 
La taille restreinte des équipes composant ces services suppose une attention particulière : 

�� Lors d’absence ou de vacance d’un professionnel, en particulier médecin, la 
continuité du service peut être mise à mal ; le recrutement est un enjeu important.  

�� La conduite de projet au sein de ces services suppose l’activation de temps 
d’animation et d’encadrement spécifiques qui n’existent pas en propre ou sont 
insuffisants au sein de ces équipes ; les logiques transversales activées au cours des 
dernières années répondent en partie à ce besoin mais montrent parfois leur limite. 

 
Projets 2015 
2 projets majeurs sont en cours en 2015 : 

�� Poursuivre l’inscription du CSAPA Equinoxe dans un travail de partenariat actif avec 
les acteurs régionaux pour promouvoir une offre régionale cohérente répondant au 
mieux aux besoins ; un lien privilégié est à ce titre engagé avec l’Association ALTAU 
et avec le CSAPA Solea de l’ADDSEA ; 

�� Préparer la fusion des CDAG et CIDDIST au sein d’une seule structure pour le  
1er janvier 2016 ; le travail réalisé en 2014 sur le Centre de santé de l’AHS-FC 
favorisera cette démarche. 

 
 

Sida

Tuberculose

I.S.T.

Addictions

Sida

Tuberculose

I.S.T.

Addictions

Prévention

Dépistage

Soins

Prévention

Dépistage

Soins
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ENJEUX ET PERSPECTIVES 2000-2015 
POUR LA MISSION ACTION SOCIALE ET INSERTION  :  

DISPOSITIF PERSONNES MIGRANTES, PROTECTION DE L’ENFANCE, INTEGRATION SOCIALE ET 
PROFESSIONNELLE  

 
 
 

MISSION ACTION SOCIALE 
ET INSERTION

302 Places d’accueil – 89 ETP

ACCUEIL DES PERSONNES MIGRANTES

INTÉGRATION SOCIALE ET 
PROFESSIONNELLE

PROTECTION DE L’ENFANCE

ACCUEIL DES PERSONNES MIGRANTES

INTÉGRATION SOCIALE ET 
PROFESSIONNELLE

PROTECTION DE L’ENFANCE

 
 
 
 

ETABLISSEMENTS 

OU SERVICES
IMPLANTATION CAPACITÉ

PADA BESANÇON, PONTARLIER, MONTBÉLIARD -

CADA 25 BESANCON 40

HUDA BESANCON 121

HUM BESANCON 25

CPH BESANCON 36

MIE BESANCON 18

MISSION ACTION SOCIALE 
ET INSERTION

Accueil des personnes migrantes – 240 Places – 25 ETP

Directeur : M. Varin

 
 
 
 

DISPOSITIF PERSONNES MIGRANTES 
 
Carte d’identité 
 
Notre association est engagée depuis 2001 dans l’accompagnement des publics migrants. 
240 places en 2014 réparties en plusieurs services réalisant principalement des missions de 
premier accueil, d’hébergement, d’accompagnement social et éducatif auprès des personnes 
migrantes tout au long de leur parcours de demande d’asile. 
 
27 professionnels animent ce dispositif dirigé par M. Varin. 
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2000/2015 : Les nouveaux projets : 

� Ouverture du CADA 25

� Intégration du CPH

� Gestion de la PADA

� Création d’un dispositif pour MIE

� Création du CADA 70

Accueil des personnes migrantes

MISSION ACTION SOCIALE 
ET INSERTION

 
 
Evolution du dispositif 2000/2015 
Nous verrons que le Dispositif Migrants a évolué en fonction des besoins du territoire Franc-
Comtois et de la volonté des politiques nationales. Pour contextualiser mon propos, 
j’évoquerai l’introduction de la synthèse du rapport sur la réforme de l’asile publié en 
novembre 2013 : « le droit d’asile est placé au cœur de la tradition républicaine et s’enracine 
dans les valeurs fondamentales de notre pays. Il est l’expression de notre attachement aux 
libertés, à l’idée de la solidarité et de respect de la dignité humaine. Il est aussi une 
obligation juridique découlant de la convention de Genève sur les réfugiés et de nos 
engagements européens ». 
 
En 2015, le dispositif représente 290 places. 
 
Petit retour sur les 15 dernières années expliquant l’évolution du dispositif : 

�� En 2001, l’association a ouvert un premier centre d’accueil et d’hébergement 
d’urgence (HUDA). En 2015, il compte 109 places dans le cadre d’une convention 
avec la Préfecture signée en novembre 2014. 25 places d’Hébergement d’Urgence 
Migrants (HUM) ont été ouvertes depuis novembre 2013 dédiées aux personnes 
déboutées de l’asile mais régularisées par la Préfecture à un autre titre (admission 
sur des bases sanitaires ou de travail) ; 

�� En 2003, le Centre d’Accueil des Demandeurs d’Asile (CADA) est habilité pour  
40 places puis, suite à la procédure d’appel à projet, est autorisé à une extension de 
12 places à compter du 1er janvier 2015 soit 52 places ; 

�� En 2004, intégration du Centre Provisoire d’hébergement (CPH) (36 places) destiné 
aux personnes réfugiées ou bénéficiaires de la protection subsidiaire dans le but de 
favoriser leur insertion sociale et professionnelle ; 

�� Depuis 2011, l’association assure la gestion de la PADA (plateforme de premier 
accueil des demandeurs d’asile) dans le cadre d’une convention avec l’OFII. Cette 
gestion se réalise en partenariat avec l’ADDSEA pour la gestion de l’accueil sur le 
site de Montbéliard et de Pontarlier. En 2014, plus de 1200 personnes ont ainsi été 
accompagnées par ce service ; 

�� Depuis novembre 2013, à la demande du Département du Doubs, l’ouverture du 
dispositif Mineurs Isolés Etranger pour la mise a l’abri, l’accueil et l’accompagnement 
de 18 mineurs isolés étrangers confiés dans le cadre d’une mesure de protection de 
l’enfance. 

�� A compter de janvier 2015 : ouverture du CADA en Haute-Saône de 50 places (sur le 
site de Frasne-le-Château et de Gray) suite à l’appel à projet de la DDCSPP de 
Haute-Saône. 

 
En 15 ans, le dispositif a su être réactif pour répondre aux sollicitations des pouvoirs publics. 
Quelle que soit la situation de la personne accueillie (mineur ou majeur, isolé en couple ou 
en famille), le dispositif peut aujourd’hui proposer une réponse adaptée en lien avec les 
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services de l’Etat ou les départements. Par ailleurs, l’ouverture de notre dispositif sur le 
territoire de la Haute-Saône permet également de développer de nouveaux partenariats. 
 
L’évolution du dispositif au sein de l’association met en perspective ce besoin permanent de 
réactivité pour répondre à l’urgence, une caractéristique de ce secteur…, ce qui nous a 
demandé de l’adaptation, de l’innovation, de la créativité et a développé au niveau associatif 
une culture d’ouverture, de démarche-projet et de renforcement de notre niveau d’expertise.  
 
Faits marquants 2014 
Le Dispositif Migrants est un acteur mobilisé auprès des différentes instances de régulation 
de l’Etat et autres dispositifs de droit commun. 
 
Pour rendre compte de l’activité du Dispositif, c’est aujourd’hui 1000 personnes par jour 
accompagnées soit dans le cadre des places d’hébergement soit sur la plateforme de 
premier accueil. Chaque jour, les professionnels accueillent, accompagnent et orientent les 
personnes tout au long de leur procédure de demande d’asile.  
 
L’année 2014 a été marquée par différents temps forts : 

�� La contractualisation pluriannuelle pour les places d’hébergement d’urgence des 
demandeurs d’asile : Nous avions engagé aux côtés de l’Etat une réflexion sur un 
contrat pluriannuel de places HUDA. Cette réflexion a abouti en 2014 à une 
convention triennale de 90 places. Désormais, l’hébergement d’urgence bénéficie 
pour partie, d’un financement pérenne offrant ainsi une lisibilité à moyen terme qui 
nous permet de maintenir notre implication sur le secteur de l’urgence.  

 
�� L’augmentation des places en centre d’accueil pour demandeurs d’asile associée à 

une inscription sur le territoire de la Haute-Saône : Le CADA est un établissement qui 
relève du secteur social et médico-social et à ce titre inscrit ses missions dans un 
cadre réglementaire avec comme objectif prioritaire l’accompagnement des 
personnes demandeurs d’asile durant toute la procédure et jusqu’à leur sortie. 
L’accroissement de l’activité et l’accueil de nouveaux publics a demandé au Dispositif 
de réorganiser en 2014 certaines actions détaillées dans le rapport d’activité. Je vous 
propose de faire un focus sur l’accès aux codes de notre société par l’apprentissage 
de la langue française. Le professeur de français et 3 bénévoles ont organisé la 
formation en 3 temps : une sensibilisation, un approfondissement et ensuite un travail 
sur l’exercice de la citoyenneté. 
 

�� L’entrée dans la protection de l’enfance : L’accueil des mineurs isolés étrangers 
confiés par les services de l’Enfance et de la famille du Département du Doubs a 
permis de professionnaliser l’accompagnement social, notamment sur les questions 
de régularisation du séjour et des démarches administratives, juridiques, d’insertion 
sociale et professionnelle, d’accès à la citoyenneté et aux actions d’apprentissage de 
la langue française. L’expérience du Dispositif Migrants a permis également aux 
autres établissements (MECS, CEP et FJT) d’échanger sur l’accueil des MIE. A ce 
titre, il a été proposé une formation spécifique transversale aux établissements. Ce 
temps de formation a permis aux équipes de mieux se connaitre et d’échanger sur 
leurs pratiques pour garantir un accompagnement adapté à la problématique des 
Mineurs Isolés Etrangers. 

 
Projets et enjeux 2015 
La région Franche-Comté reste une région prioritaire pour l’effort de solidarité en termes 
d’ouverture de places de centre d’accueil des demandeurs d’asile. 5000 places 
supplémentaires doivent être activées pour septembre 2015 sur le territoire national ce qui 
s’est traduit par le lancement de deux nouveaux appels à projet pour l’ouverture de places 
sur les départements du Doubs et de la Haute-Saône. 
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Pour conclure, intégrer de nouveaux services, faire face à l’augmentation de l’activité, 
accueillir de nouveaux salariés, demande à élaborer un socle commun d’intervention et 
d’expertise sociale, ce que le dispositif met en œuvre chaque jour malgré un travail sur le 
mode de l’urgence ! 
 
Afin d’identifier les points d’amélioration, le Dispositif Migrants réalisera sur la base du 
référentiel associatif et des Recommandations des Bonnes Pratiques Professionnelles fin 
2015 sa deuxième évaluation interne pour l’ensemble des services. 
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INTEGRATION SOCIALE ET PROFESSIONNELLE  
 
 

ETABLISSEMENT OU SERVICE IMPLANTATION CAPACITÉ

FJT FRASNE-LE-CHÂTEAU 24

MISSION ACTION SOCIALE 
ET INSERTION

Intégration sociale et professionnelle 

FJT - Directrice : Mme Olivares

24 places – 2,5 ETP

 
 
 
Carte d’identité 
Dans le cadre de la mission sociale et insertion professionnelle, les évolutions majeures 
entre 2000 et 2015 ont été réalisées : 
 

- En 2007, par l’intégration du Foyer de Jeunes Travailleurs de 24 places proposant un 
lieu d’hébergement et un accompagnement socio-éducatif sur le site de Frasne-le-
Château, 

- -et en 2015, par l’ouverture de 5 places d’accueil et d’hébergement pour Mineurs 
Isolés Etrangers confiés par le Département de Haute-Saône dans le cadre d’une 
convention de partenariat. 
 

Le Foyer de Jeunes Travailleurs (FJT) est dirigé par Mme Olivares. L’équipe comprend une 
TISF (travailleur d’intervention sociale et familiale) et une éducatrice spécialisée depuis avril 
2015 dédiée à l’accompagnement des MIE. 
 
Missions du FJT 
Ce dispositif d’hébergement est dédié à un public de 16-25 ans et de plus de 25 ans, 
exerçant une activité salariale en alternance, un stage professionnel ou en situation de 
recherche d’emploi. L’accès au logement temporaire en FJT permet d’accompagner les 
jeunes et de préparer leur  entrée dans la vie active.  
 
Le FJT est subventionné par la Caisse d’Allocations Familiales de Haute-Saône dans le 
cadre d’un contrat de Projet a été renouvelé jusqu’en 2017. 
 
Hors périmètre subventionné par la CAF, le FJT développe l’accueil d’autres publics tels que 
les marcheurs de Compostelle et des demandes spécifiques d’habitants du Canton. Le FJT 
a également mis à disposition des locaux, toujours hors périmètre, pour répondre à la 
demande d’hébergement d’urgence des demandeurs d’asile du Dispositif Migrants de 
l’association. 
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2000/2015 : Les nouveaux projets :

� Intégration du FJT de Frasne-le-Château

� Création d’un dispositif pour MIE

Intégration sociale et professionnelle

MISSION ACTION SOCIALE 
ET INSERTION

 
 
 
Faits marquants 
Nous évoquerons dans un premier temps le bilan et les perspectives du Comité de Pilotage 
du FJT. Comme nous l’avions évoqué en 2014, ce comité avait été activé avec l’objectif de 
mener une réflexion associant plusieurs partenaires : acteurs locaux et départementaux 
(DDCSPP, CAF, Département, mission locale…) en vue de diagnostiquer les besoins non 
couverts sur le territoire et d’adapter l’offre de service aux demandes du territoire en termes 
de logement accompagné et d’hébergement en faveur des jeunes. 
 
Ainsi, plusieurs actions visant à « Valoriser » et à « Communiquer » sur l’offre de service ont 
été réalisées, comme par exemple : 

- Avec le réseau des Maisons Familiales et Rurales pour échanger sur la 
problématique du logement des jeunes apprentis en milieu rural et sur un partenariat 
pour faciliter l’hébergement temporaire durant les périodes de stage pratique ; 

 
- Avec le SAMN (Service d’Accompagnement en Milieu Naturel), en décembre, un 

salarié de l’entreprise adaptée « les jardins des Monts de Gy » a été hébergé dans 
un studio du FJT avec un accompagnement conjoint entre le SAMN et notre TISF. 

 
Dans un second temps, j’évoquerai le partenariat avec le Département de Haute-Saône. 
L’association s’est impliquée dans les réunions de travail avec les associations gestionnaires 
de FJT afin d’élaborer une convention de partenariat visant à définir les modalités d'accueil 
en FJT des Mineurs Isolés Etrangers arrivant sur le territoire bénéficiant d'une mesure de 
protection au titre de l'ASE. Ce projet s’est concrétisé en avril 2015 avec l’ouverture de 5 
places et le recrutement d’une éducatrice spécialisée. 
 
Enfin, autre moment fort, la réalisation de l’évaluation externe en octobre 2014 avec 
l’implication des résidents. Nous retiendrons des axes d’amélioration la mise en place des 
projets individualisés et la contractualisation du séjour précisant les objectifs de l’accueil et 
les  modalités de l’accompagnement. 
 
Pour illustrer les actions menées par l’équipe du FJT, j’ai choisi de vous parler de 
l’apprentissage de la  citoyenneté. Suite aux évènements tragiques qui ont marqué la France 
en ce début d’année 2015, il a été proposé aux jeunes de réfléchir sur la question du vivre 
ensemble. Reconnaître et faire reconnaître le droit de cité de chacun, comme la nécessité 
d’une conscience civique et républicaine dans le respect de chacun. 
 
Des actions visant à promouvoir l’action citoyenne et solidaire ainsi que le sens de l’intérêt 
général ont été mises en place. En voici quelques unes :  

- Elaboration d’un planning de répartition des tâches pour l’entretien des espaces 
collectifs. Une solidarité s’installe entre les résidents qui ont une activité 
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professionnelle et ceux qui ont davantage de temps à dédier à ces travaux au 
bénéfice de tous ; 

- Partenariat avec Emmaüs : 5 visites du site de Vesoul avec à chaque fois 2 ou 3 
résidents pour acquérir à moindre frais de quoi aménager son habitation ; 

- Soirée de Bienvenue pour l’arrivée de familles demandeurs d’asile hébergées sur le 
site de Frasne-le-Château, avec repas confectionnés par les résidents du FJT. 

 
Projets et enjeux 2015 

- Poursuite du Comité de Pilotage du FJT pour promouvoir l’offre de service au niveau 
de l’hébergement d’urgence identifié lors du diagnostic partagé (femmes victimes de 
violences, expulsion locative…) ; 

- Poursuite du travail de coopération entre les différents sites de Frasne-le-Château 
(CEP, FJT, CADA) pour échanger sur l’accompagnement éducatif et les partenariats 
en matière d’insertion sociale et professionnelle ; 

- Mise en place du plan d’action Qualité issu des résultats de l’évaluation externe 
portant sur le projet d’établissement. 

 
Pour conclure, le Foyer de Jeunes Travailleurs doit faire face à un enjeu stratégique lié à son 
positionnement en milieu rural et à sa fragilité économique. Le dispositif et le fonctionnement 
du FJT en font un outil original dans le cadre des politiques en faveur de l’hébergement et du 
logement accompagné sur le territoire. Nous devons poursuivre notre ancrage dans l’action 
sociale et développer notre mission en faveur des publics en situation de précarité et 
d’exclusion sociale. 
 
 

 
 
 
 

 





 

PROTECTION DE L’ENFANCE 
 
 

ETABLISSEMENTS OU SERVICES IMPLANTATION CAPACITÉ

CEP ST JOSEPH FRASNE-LE-CHÂTEAU 48

MECS « ANDRÉ MARGUET » PONTARLIER 33

MISSION ACTION SOCIALE 
ET INSERTION

Protection de l’enfance – 81 Places – 61 ETP

CEP ST Joseph – Directeur : M. Storti

MECS André MARGUET - Directeur : M. Angiulli

 
 
 
Carte d’identité 
Deux établissements concourent plus spécifiquement aux missions de la Protection de 
l’Enfance, il s’agit : 

�� De la Maison d’Enfants à Caractère Social située à Pontarlier, la  
MECS André Marguet, habilitée par le Département du Doubs ; 

�� Et le Centre Educatif et Professionnel, le CEP St Joseph avec une double habilitation 
du département de Haute-Saône et de la Justice (pour les primo-délinquants). 

 
Ces deux établissements représentent une capacité d’accueil de 81 places entre l’internat, le 
semi-internat et l'accompagnement à domicile.  
 
A cela s’ajoute l’accueil de 18 jeunes MIE sur le département du Doubs piloté à partir du 
Dispositif Migrants et celui de 5 autres jeunes MIE pour le département de Haute-Saône 
piloté par le FJT. Il convient de rappeler que les jeunes concernés bénéficient en effet d’une 
mesure de placement au titre de l’aide sociale à l’enfance. 
 
Les directeurs qui animent ce secteur sont M. Storti pour le CEP St Joseph et M. Angiulli 
pour la MECS André Marguet. 
 
 

2000/2015 : Les nouveaux projets :

� Intégration du CEP de Frasne-le-Château

� Création du Service Educatif à Domicile à la MECS 

Protection de l’enfance

MISSION ACTION SOCIALE 
ET INSERTION

 
 
 
 
 



 

Evolution 2000/2015 
Le premier élément qui marque cette période 2000/2015 est la fusion avec l’Association  
St Joseph en 2007, qui a conduit à intégrer le Centre Educatif et Professionnel de Frasne-le-
Château au sein de l’AHS-FC. 
 
Cette évolution a eu plusieurs impacts : 

- Elle a ancré l’Association sur un nouveau territoire, renforçant ainsi son implantation 
en Haute-Saône qui s’exprimait à cette date par les établissements du secteur 
handicap situés à Villersexel ; 

- Parallèlement, elle a ouvert l’Association à de nouveaux partenariats. D’abord avec le 
département de Haute-Saône à une période clé voyant le Département conforté dans 
son rôle de chef de file de la protection de l’enfance, et d’autre part la PJJ - le CEP 
bénéficiant d’une double habilitation ; 

- Elle a également permis de créer une dynamique autour d’un pole protection de 
l’enfance avec le seul établissement concerné à cette époque, la MECS André 
Marguet à Pontarlier. A l’échelle d’une association, l’implication et la technicité qu’il  
faut pour pouvoir s’investir dans un secteur d’activité supposent une taille critique et 
un dialogue possible entre plusieurs établissements et services pour se soutenir, 
confronter ses pratiques, imaginer des solutions, ne pas s’isoler. 

- Enfin, elle a conduit à développer une culture associative de la formation pré 
professionnelle. 

 
Le second élément concerne la mise en place d’un Service Educatif à Domicile initié par la 
MECS. Proposé dans le cadre du CPOM à la demande du département du Doubs en 2012, il 
n’a pas ou peu été utilisé par les services de la protection de l’enfance en 2012 et 2013, bien 
que correspondant parfaitement aux objectifs du schéma départemental 2013/2017. Un 
travail est en cours depuis 2014 avec les services de l’ASE dans le cadre du nouveau projet 
d’établissement sur l’utilisation de cet outil. 
 
Faits marquants 2014 
Plusieurs éléments importants ont marqué l’année 2014. 
 
Un premier élément concerne l’attention mise à l’implication des jeunes eux-mêmes et de 
leur famille dans la définition du projet individuel et la vie de la structure : 
 
 

- Au CEP, le groupe d’expression des jeunes s’est réuni 10 fois en 2014 ; il est un lieu 
d’échange, de rappel des règles parfois également, de formulation de demandes ; 

- A la MECS, le Conseil de Vie Sociale a été renouvelé en 2014 et accueille désormais 
des représentants des familles. Par ailleurs, les représentants légaux sont désormais 
présents lors de chaque signature initiale ou révision du contrat de séjour.  

 
Cette participation des jeunes a également pu s’exprimer à l’occasion d’opérations de 
travaux visant à améliorer leur cadre de vie à la MECS et au CEP. 

 
Autre élément important, les actions de promotions de la citoyenneté : 

- Signaleurs au Tour de France (CEP) : comme en 2012, 6 jeunes ont accompagné le 
groupement de gendarmerie à la planche des Belles filles et se sont retrouvés du 
côté de l’autorité, en situation de faire respecter les règles de sécurité au public ; 

- Atelier revue de presse (MECS) fait tous les jours par les jeunes, sur la base de 
l’analyse de 2 quotidiens.  

 
Si la confrontation à la règle est un élément important de l’accompagnement dans ces 
établissements, pour ces jeunes construire un projet d’avenir suppose aussi de reconquérir 
l’estime de soi ce qui passe par la bienveillance du regard, la valorisation d’actions positives. 
Cela suppose une grande persévérance des équipes éducatives pour ne jamais renoncer à 
construire un projet et savoir toujours garder une ambition pour ceux qu’ils accompagnent. 



 

 
Enfin, les 2 établissements ont conduit leur évaluation externe qui constituera un des 
supports de réflexion pour les nouveaux projets d’établissement.  
 
Vigilance 
Complexité des situations ; comme nous l’avions évoqué en 2014, les profils des jeunes 
accueillis ont  évolué vers des jeunes présentant des troubles du comportement, souvent 
déscolarisés ; plusieurs d’entre eux bénéficient de façon régulière d’un accompagnement 
spécifique par une structure sanitaire (hôpital de jour par exemple) ou médico sociale.  
 
Ces jeunes en grande difficulté peuvent parfois remettre en question de façon forte les 
accompagnements engagés, se mettre en danger ou déséquilibrer par des actes de violence 
le groupe dont ils font partie. La réflexion sur la graduation des réponses et la diversification 
des orientations est parfois complexe à mener.  
 
Favoriser les échanges entre les équipes et la transversalité pour garantir la continuité et la 
cohérence des réponses : 

- Pour la MECS, cette transversalité concerne l’animation de 2 sites distincts ; 
- Pour le CEP, cette transversalité concerne l’articulation entre l’équipe éducative en 

charge de l’internat ou l’accueil de jour, et l’équipe pédagogique en charge des 
ateliers pré-professionnels. 

 
Projets 2015 
Réécriture des projets d’établissement en référence aux  schémas départementaux avec des 
enjeux connus aujourd’hui : 

- Pour le CEP, la diversification des modes d’intervention avec la réactivation du 
service de suite et des propositions en matière de placement éducatif à domicile ; la 
mixité des publics ; 

- Pour la MECS, le développement d’activités de journées pour les jeunes non 
scolarisés ; la modularité des modes d’intervention ; la possibilité de proposer un 
accueil à un public plus jeune. 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


